
en faveur de l’égalité des femmes et des hommes 
dans les entreprises du secteur privé



Approche menant à un agrément ministériel



Définition :

Ensemble de mesures en faveur de l’égalité
de droit et de fait des femmes et des 
hommes dans les entreprises



CHAMPS D’ACTION

3 thèmes prioritaires

• Egalité de traitement des femmes et des hommes

• Egalité des femmes et des hommes dans la prise de décision

• Egalité des femmes et des hommes dans la conciliation de la 
vie professionnelle et de la vie privée



CHAMPS D’ACTION

• Egalité de traitement des femmes et des hommes

– Recrutement/Engagement

– Formation et qualification

– Rémunération égale

– Culture d’entreprise



CHAMPS D’ACTION

• Egalité des femmes et des hommes dans la prise de décision 

– Promotion professionnelle

– Formation professionnelle continue

– Participation égale des femmes et des hommes à la 
prise de décision 



CHAMPS D’ACTION

• Egalité des femmes et des hommes dans la conciliation de la 
vie professionnelle et de la vie privée

– Organisation de travail

– Mesures de réintégration professionnelle

– Conciliation d’une fonction dirigeante et de la vie privée

– Offres de garde d’enfants et de services de conciergerie 



COLLABORATION

Entreprise Etat

Données du personnel Analyse des données 

Informations sur les pratiques Analyse des pratiques

Groupe de projet Groupe scientifique

Mesures en entreprises Transférabilité au
niveau national

Projet d’actions positives



MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS 
POSITIVES 
DANS LES ENTREPRISES

Phase préparatoire Avis du Comité des A.P.
Convention

1. Phase d’analyse Groupe de projet   

2. Phase d’élaboration Avis du Comité des A.P. 

3. Phase de mise en œuvre Agrément ministériel
Subvention

4. Phase d’évaluation et de suivi Rapport d’évaluation



ACCOMPAGNEMENT SCIENTIFIQUE

ACORD International s.a. travaillant en partenariat avec les sociétés: 

• Sozialforschungsstelle Dortmund

• Zentrum Frau in Beruf und Technik

• Gesellschaft für Empirische Arbeitsforschung und Beratung mbH



LES FAITS :  QUELQUES ETUDES

• L’égalité des femmes et des hommes dans les conventions 
collectives (Viviane ECKER)

• Les femmes et le marché de l’emploi - édition 2007 (CEPS)

• Egalité hommes-femmes, réalité ou mythe ? (STATEC)



Objectif :

L’égalité des femmes et des hommes 
devient une réalité de fait.


